
 

   

Certificat sanitaire délivré à l’issue du contrôle des animaux avant l’abattage, lorsque ce 
contrôle est effectué dans le troupeau de provenance 

 
Destiné au contrôle avant l’abattage des espèces bovine, ovine, caprine, porcine, équine, de la volaille domestique, des lapins 

domestiques, des oiseaux coureurs et du gibier d’élevage. Le présent certificat doit être présenté avec le document 
d’accompagnement. 

 
Après le contrôle, les animaux doivent être transportés à l’abattoir par le chemin le plus direct, sans entrer en contact avec d’autres animaux 
non contrôlés ni durant le transport ni à l’abattoir. Valable dans les trois jours. 
Le gibier d’élevage peut être abattu dans les 60 jours suivant la délivrance du certificat sanitaire si l’animal fait l’objet d’un nouvel examen 
par une personne qualifiée en vertu de l’art. 21, al. 1, de l’OAbCV, dans les 3 jours qui précèdent l’abattage. 

 

Certificat N° Vétérinaire officiel 
(nom, prénom) 

 
Identification des animaux Espèce :                          Nombre des animaux :                    

Marquage : 

Provenance des animaux Numéro BDTA:  
 
Nom prénom : 
 
Adresse: 
 
NPA et Localité: 
 

 
Destination des animaux Abattoir :                    

Moyen de transport : 

 
Autres informations utiles 
 
 
 
 

 

 

Déclaration 

Le vétérinaire soussigné déclare: 

□ Que les animaux désignés ci-dessus ont été soumis le ___ . ___ . ___ (jour) à ___ :___ (heure) 
à un contrôle des animaux avant l’abattage et ont été jugés sains. 

□ Que les registres et documents concernant ces animaux sont conformes aux exigences légales 
et n’empêchent pas de procéder à l’abattage des animaux. 

□ En cas d’abattage d’un animal accidenté ou de gibier d’élevage, que la mise à mort et 
l’éviscération ont été effectuées le ___ . ___ . ___ (jour) à ___ :___ (heure) dans le respect des 
règles d’hygiène. 

 
 

Le vétérinaire officiel : Téléphone : 

Établi le : 
 
à  

Signature et Sceau 

 


